
 
CHARTE ENVIRONNEMENTALE 

 

GAMMA travaille à devenir une entreprise de référence pour son respect de l'environnement, ainsi que pour sa 
contribution à la lutte contre le changement climatique et la transition vers une économie bas carbone. 

L'engagement se décline en deux volets : l'empreinte environnementale générée par l'entreprise elle-même et celle 
causée par nos produits. Dans les deux cas, GAMMA travaille à minimiser l'impact généré. Et il le fait en accompagnant 
ses clients dans la réalisation de leurs propres engagements de réduction des émissions et d'économie circulaire, toujours 
en collaboration avec leur chaîne d'approvisionnement. 

ENTREPRISE ENGAGEE DANS LA DECARBONATION 

Nous cherchons en permanence à : 

• Réduire l'empreinte carbone de l'entreprise et des produits 
• Stimuler l'innovation et le développement technologique pour utiliser des matériaux en réponse aux 

attentes des clients 
• Améliorer l'efficacité énergétique des processus et des installations de production. 
• Promouvoir la consommation d'énergie à partir de sources renouvelables 
• Etendre les engagements de décarbonisation d'entreprise responsable à la chaîne d'approvisionnement 

FAIRE PLUS AVEC MOINS 

L'équilibre entre progrès et durabilité passe par la réduction de l'utilisation des ressources, la réduction de la production 
de déchets et la limitation de l'utilisation de l'énergie. GAMMA s'engage à promouvoir un modèle circulaire à travers : 

• L’écoconception des produits et des solutions 
• Le réemploi des produits issu de démantèlements 
• L’augmentation de l'utilisation de matériaux durables 
• La réduction de l'utilisation de contenants non durables 
• La réduction de la génération de déchets 

UNIS POUR ALLER PLUS VITE 

• Des collaborations avec des organisations externes pour promouvoir l'économie circulaire ou lutter contre 
le changement climatique qui favorisent l'atteinte des objectifs environnementaux 

• Déploiement des engagements de développement durable dans la chaîne d'approvisionnement à travers 
le code de conduite des fournisseurs 

Boulogne, le 21 Juillet 2023 

 


